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Le PRÉSIDENT (parle en anglais): Je déclare ouverte la 1054e séance plénière de la 
Conférence du désarmement. 

Avant toute chose, j�aimerais, au nom de la Conférence et en mon nom personnel, 
souhaiter chaleureusement la bienvenue à M. Kim Howells, Ministre adjoint aux affaires 
étrangères et du Commonwealth du Royaume-Uni, qui va prendre la parole devant la 
Conférence.  

Nous sommes très sensibles à un tel témoignage de la haute importance qu�attache le 
Gouvernement britannique à la limitation des armements et au désarmement, et en particulier 
aux travaux de la Conférence.  

J�ai le plaisir et l�honneur d�inviter M. Kim Howells à prendre la parole.  

M. HOWELLS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d�Irlande du Nord) (parle en 
anglais): C�est un grand plaisir pour moi, Monsieur le Président, de reprendre place ici, dans 
cette éminente instance, un an après me semble-t-il, et c�est pour moi un privilège étant donné 
l�attachement du Royaume-Uni aux principes et à la pratique du désarmement nucléaire 
multilatéral. Nous considérons cette instance comme capitale pour la réalisation d�un tel objectif. 
C�est la raison pour laquelle je me trouve devant vous pour la deuxième année consécutive, en 
ma qualité de Ministre britannique chargé des questions de désarmement.  

À la fin de l�année dernière, nous avons publié au Royaume-Uni un Livre blanc exposant 
le raisonnement logique qui a conduit notre Gouvernement à décider de maintenir une force 
nucléaire de dissuasion. Les Britanniques ont la possibilité de débattre publiquement, plusieurs 
mois durant, des arguments avancés, avant que le Parlement ne prenne une décision à ce sujet.  

Je suis ici, devant vous, pour témoigner de notre détermination à agir dans la transparence, 
au niveau tant international que national. Je sais que notre Livre blanc a été transmis à la 
Conférence au moment de sa publication au Royaume-Uni. Mon intention n�est pas − vous serez 
soulagés de l�apprendre − de résumer ici l�ensemble du document; je compte plutôt aborder les 
questions qui sont les plus pertinentes pour la Conférence et tenter de réagir sur certains des 
points soulevés par l�ex-Secrétaire général de l�ONU, M. Kofi Annan, dans le discours énergique 
qu�il a prononcé en novembre dernier sur le désarmement et la non-prolifération.  

En premier lieu, il me faut préciser l�objet de la décision que le Royaume-Uni est en train 
de prendre: devons-nous entreprendre les travaux de conception et les études techniques voulus 
pour pouvoir remplacer notre flotte de sous-marins actuelle ou conserver la possibilité d�utiliser 
notre système de missiles Trident D5 au-delà de son espérance de vie actuelle?  

Pour autant, cette décision n�est pas irréversible et ne nous engage pas irrévocablement à 
détenir des armes nucléaires dans les quarante ou cinquante années à venir. En réalité, dans notre 
Livre blanc, il est clairement affirmé que le Royaume-Uni demeure foncièrement attaché à 
l�objectif d�un monde exempt d�armes nucléaires. 

Cela signifie toutefois que le Royaume-Uni doit s�assurer de sa capacité sur dix-sept ans de 
maintenir une force de dissuasion fondée sur les sous-marins et que, d�après les éléments dont 
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nous disposons actuellement, nous devons nous attendre à devoir le faire. C�est un constat que je 
ne suis pas heureux d�énoncer.  

Le raisonnement à partir duquel nous sommes parvenus à une telle opinion est présenté 
dans le Livre blanc, mais il peut se réduire à ceci: nous ne pensons pas que les conditions sont 
actuellement réunies pour que le Royaume-Uni puisse, en toute sécurité, choisir unilatéralement 
de renoncer à ses armes nucléaires.  

Je conviens avec M. Kofi Annan que le régime de non-prolifération a bien fonctionné: 
depuis 1970, les États ayant renoncé à leur ambition de se doter d�armes nucléaires ont été plus 
nombreux que ceux qui en ont acquis. Cependant, je ne souscris pas à ce qu�il affirme ensuite, 
à savoir qu�il n�existe pas de menace contre la sécurité nationale sur laquelle des armes 
nucléaires pourraient avoir un effet dissuasif.  

Comme l�a admis M. Kofi Annan lui-même, il subsiste d�importants arsenaux nucléaires. 
Le nombre d�États dotés d�armes nucléaires, loin de diminuer, a bel et bien augmenté et un 
risque important demeure que d�autres États encore se dotent d�armes nucléaires. Par 
conséquent, sur la base des faits et tendances observés, le Royaume-Uni ne saurait être sûr 
qu�aucune menace nucléaire contre ses intérêts vitaux ne surgira dans l�intervalle de temps que 
nous devons considérer et, étant donné � comme l�a dit M. Kofi Annan lui même − le caractère 
exceptionnel de la menace que représentent les armes nucléaires, nous sommes convaincus que 
seule la menace de riposte de même nature est en mesure de dissuader ceux qui pourraient tenter 
de nous faire chanter au moyen d�armes nucléaires.  

Certains laissent entendre qu�il est hypocrite de la part du Royaume-Uni de conserver ses 
armes nucléaires tout en appelant les autres États à renoncer à en mettre au point. M. Kofi Annan 
voit en eux des défenseurs du «désarmement avant tout». 

Permettez-moi de dire clairement que le Royaume-Uni n�est en aucun cas dans un camp 
opposé qui prônerait la «non-prolifération avant tout» . Nous sommes tout à fait d�accord avec 
M. Kofi Annan pour dire que les deux approches aboutissent à une «paralysie mutuelle assurée», 
qui adresse un effroyable message de désunion et crée un vide qui risque d�être exploité.  

Le Royaume-Uni souscrit sans réserve à la proposition de M. Kofi Annan d�avancer de 
façon parallèle et simultanée sur les deux voies du désarmement et de la non-prolifération. Notre 
Livre blanc sur la dissuasion énonce clairement notre détermination sans faille à respecter nos 
engagements au titre de l�article VI du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.  

Le Royaume-Uni a donc décidé de réduire son stock de têtes militaires opérationnelles de 
20 % pour le ramener à moins de 160. Cette mesure est importante, mais n�est que la dernière en 
date d�une série de réductions spectaculaires opérées sur le stock d�armes nucléaires du pays. 
À ce jour, la réduction totale de la puissance explosive nucléaire britannique depuis la fin de la 
guerre froide n�atteint pas moins de 75 %. Les armes nucléaires du Royaume-Uni constituent 
moins de 1 % des stocks mondiaux.  

Nous avons retiré et démantelé nos moyens nucléaires tactiques maritimes et aériens, et 
mis fin au programme Lance de missiles nucléaires et d�artillerie nucléaire des États-Unis 
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d�Amérique détenus selon le système de double clef. Nous avons donc ramené notre capacité de 
dissuasion nucléaire à un seul système fondé sur le sous-marin Trident, et nous sommes le seul 
État doté de l�arme nucléaire à l�avoir fait.  

Nous avons également considérablement réduit le statut opérationnel de notre système 
d�armes nucléaires: nos sous-marins Trident, équipés de missiles qui ne sont pointés vers aucun 
pays, sont normalement opérationnels dans un délai de quelques jours. 

Le renouvellement de notre système de missiles Trident n�inverse ni ne compromet l�une 
quelconque de ces mesures positives de désarmement. Le Royaume-Uni s�emploie à maintenir sa 
force de dissuasion et non à la moderniser. Il n�y a ni modification des capacités du système, ni 
initiative prise pour produire davantage d�armes utilisables, ni changement du dispositif ou de la 
doctrine nucléaires. Le système d�armes nucléaires du Royaume-Uni ne sera pas conçu pour 
livrer des guerres dans le cadre de campagnes militaires. Il constitue une force de dissuasion 
stratégique que nous n�envisagerons jamais d�utiliser si ce n�est dans des cas extrêmes de 
légitime défense. Au cours de ces cinquante dernières années, elle n�a été utilisée que pour 
dissuader ceux qui voudraient commettre des actes d�agression contre nos intérêts vitaux, jamais 
pour contraindre qui que ce soit.  

Notre décision consiste à ne maintenir que la stricte capacité nucléaire minimale jugée 
indispensable à notre sécurité, tout en continuant de chercher de bonne foi à réunir les conditions 
d�un désarmement général et complet, énoncées à l�article VI du TNP. La vérité est que le 
Royaume-Uni s�acquitte effectivement des obligations qu�il a contractées au titre du Traité, 
contrairement aux États qui mettent au point des programmes d�armes nucléaires illicites.  

Les conditions d�un désarmement complet ne peuvent être créées unilatéralement. Je pense 
que peu de délégations ici présentes aujourd�hui − peut-être même aucune − n�affirmeraient que 
le désarmement complet d�un pays dont les armes nucléaires représentent moins de 1 % des 
stocks mondiaux augmenterait les chances de voir les États qui contribuent à la prolifération 
renoncer à leurs ambitions.  

Ce n�est pas à nous seuls qu�il incombe de créer les conditions d�un désarmement complet: 
tous les États, qu�ils soient ou non dotés de l�arme nucléaire, doivent travailler de concert à cette 
fin. 

Le Royaume-Uni se félicite de la série d�accords bilatéraux qui ont abouti à une réduction 
sensible des principaux arsenaux nucléaires depuis la fin de la guerre froide, et attend avec 
intérêt de nouveaux progrès dans ce sens. Manifestement, tant que d�énormes progrès n�auront 
pas été faits au niveau bilatéral pour réduire les importants arsenaux nucléaires, la prise en 
compte de la faible part du Royaume-Uni dans les stocks mondiaux ne présentera pas d�intérêt 
ou d�utilité. 

On peut aussi raisonnablement penser qu�un monde où un désarmement nucléaire complet 
deviendrait possible serait un monde dans lequel nous pourrions tous être confiants dans le 
respect par tous les États de leurs obligations en matière de non-prolifération, dans le cadre d�un 
Traité rendu universel sur la non-prolifération. 
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Ainsi, la question immédiate et pratique qui se pose, me semble-t-il, est de savoir comment 
créer les conditions nécessaires à la réalisation de ces objectifs et, en particulier, de savoir 
quelles mesures prendre pour limiter les quantités d�armes disponibles et les faire ensuite 
immanquablement baisser. Telle est la question qui se pose.  

Nous pouvons commencer par interdire la poursuite des essais de dispositifs explosifs 
nucléaires. Nous n�en sommes pas très loin: tous les États dotés d�armes nucléaires ont proclamé 
d�eux-mêmes des moratoires sur ces essais. Un Traité d�interdiction complète des essais 
nucléaires a été négocié, que nous espérons voir entrer en vigueur sans tarder.  

Deuxièmement, nous pouvons limiter la quantité de matières fissiles pouvant servir à la 
fabrication d�armes. La plupart des États dotés armes nucléaires ont proclamé des moratoires sur 
la production de matières fissiles destinées à la fabrication d�armes, et aucun d�eux ne s�oppose 
en principe à la négociation d�un traité officialisant une telle limitation. C�est là, Mesdames et 
Messieurs les représentants, que vous intervenez.  

Vous êtes bien placés pour savoir que le cours des négociations internationales sur le 
désarmement est une succession de hauts et de bas, et je ne vais pas m�essayer ici à faire valoir 
que nous sommes actuellement en haut de la vague, car tel n�est pas le cas. Je suggérerai 
toutefois que nous nous sommes engagés dans un mouvement ascendant et qu�il existe un certain 
nombre de très bonnes raisons de croire en la possibilité de marquer de réels progrès dans un 
proche avenir, et Dieu sait si nous en avons besoin.  

Cette instance et celles qui l�ont précédée peuvent s�honorer de l�ensemble impressionnant 
de résultats qu�elles ont obtenus, à commencer par le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires. La Conférence, qui a négocié des conventions concernant les armes biologiques et 
chimiques et certaines armes classiques, et plus récemment le Traité d�interdiction complète des 
essais nucléaires, a donc remporté une série de succès remarquables. Il faut garder cela à l�esprit 
et s�interdire absolument de sombrer dans la morosité qui s�installe parfois ici. 

Comme l�a dit un jour Henry Kissinger, en matière de politique internationale, le 
règlement d�un ensemble de problèmes ouvre toujours la porte à une nouvelle série de 
problèmes.  

Les problèmes auxquels la Conférence se heurte actuellement se sont avérés 
particulièrement difficiles. Je partage avec chacun de vous la frustration ressentie face à 
l�impasse dans laquelle nous nous trouvons aujourd�hui, ainsi qu�une certaine détermination à 
en sortir. C�est vers cet objectif que doit porter notre détermination. Fort heureusement, 
aujourd�hui, les perspectives de progrès sont bonnes, c�est du moins ce que je pense. Depuis ma 
dernière visite ici, l�an passé, je me suis tenu informé de vos activités. Je sais que vous avez 
entamé, parfois avec le concours d�experts extérieurs, de nombreux débats approfondis sur les 
questions en jeu, ainsi qu�un échange d�informations. Je sais que ces différents modes d�échange 
ont contribué à renforcer la confiance mutuelle. Je sais également que vous avez remporté un 
certain nombre de succès notables, notamment très récemment avec les conférences d�examen de 
la Convention sur les armes biologiques et de la Convention sur certaines armes classiques. 
Je sais également que nous disposons désormais d�une équipe de Présidents avec ce qui me 
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semble être un programme d�activités ciblées extrêmement bien pensé. Nous avons marqué là un 
progrès très important.  

J�ai déjà expliqué la raison pour laquelle, à l�instar de la plupart des délégations ici 
présentes, nous pensons que la conclusion d�un traité sur l�arrêt de la production de matières 
fissiles est la prochaine étape logique vers le désarmement nucléaire multilatéral. L�an dernier, 
un large mandat de négociation et un projet de traité ont été proposés. Du premier, il ressortait 
clairement qu�il était possible de débattre de tout dès lors que les négociations auraient été 
lancées, mais je ne me hasarderai pas à dire que les négociations proprement dites seront aisées. 
Certains points, tels que la portée du traité et sa vérifiabilité, donneront lieu à d�intenses 
discussions, mais, en toute franchise, nous devrions pouvoir nous entendre pour entamer les 
négociations sans poser de conditions préalables. Il est grand temps pour la Conférence du 
désarmement de montrer une fois de plus à la communauté internationale que l�esprit de Genève, 
qui veut qu�au-delà des polémiques l�on s�entende sur des solutions pratiques aux véritables 
problèmes qui se posent dans le monde, souffle encore vigoureusement. La solution est entre nos 
mains.  

Dans un autre registre du programme d�action en matière de désarmement nucléaire, le 
Royaume-Uni demeure foncièrement attaché aux 13 mesures concrètes convenues lors de la 
Conférence d�examen du TNP de 2000. Outre les réductions d�armes proprement dites, que j�ai 
déjà mentionnées, nous avons considérablement amélioré la transparence en ce qui concerne les 
stocks de matières fissiles. Nous avons donné les chiffres sur l�évolution de nos stocks de 
plutonium et d�uranium fortement enrichi destinés à la défense. Comme je l�ai mentionné 
précédemment, nous avons arrêté de produire des matières fissiles destinées à la fabrication 
d�armes nucléaires en 1995. Tous les stocks de matières fissiles déclarés excédentaires par 
rapport aux besoins de défense ont été placés sous un régime international de garanties et nous 
n�exerçons plus notre droit, en tant qu�État doté de l�arme nucléaire, de prélever sur ces stocks 
des matières fissiles pour fabriquer des armes nucléaires. Nous n�avons procédé à aucun essai 
nucléaire depuis 1991 et nous avons ratifié le Traité d�interdiction complète des essais nucléaires 
en 1998.  

Toutes ces mesures de transparence ont été très largement accueillies avec satisfaction, 
mais, si je puis me permettre une légère digression, je consacre maintenant une part considérable 
de mon temps à la question du Moyen-Orient, où la situation en matière de prolifération est très 
alarmante. Ce que veulent les populations, c�est avoir l�assurance qu�un tel degré de transparence 
leur permettra de voir clairement ce que fait chacun d�entre nous et savoir ce que chaque État 
membre entend par «transparence». Puis-je vous inviter à accorder toute l�attention requise à 
cette question? Aucun de nous n�a quoi que ce soit à perdre dans cette transparence. Nous 
n�avons rien à cacher, et il faudrait montrer que nous ne tentons pas de dissimuler quoi que ce 
soit. Il s�agit là d�un message extrêmement simple, mais d�une grande importance. Nous 
continuons d�explorer d�autres possibilités lorsque les exigences de la sécurité nationale et de la 
non-prolifération nous le permettent. On peut citer comme exemple le travail que poursuit 
l�entreprise britannique Atomic Weapons Establishment à Aldermaston en vue d�améliorer nos 
compétences en matière de méthodes et de techniques de vérification publique de la réduction et 
de l�élimination des armes nucléaires au niveau multilatéral. 
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Cette année, la communauté internationale va entamer une nouvelle fois l�examen du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Le Royaume-Uni continue de considérer que 
ce Traité est la clef de voûte du régime de non-prolifération et de désarmement nucléaires, et le 
cadre approprié pour le désarmement nucléaire. Cela fait longtemps que nous soutenons ce 
Traité, et notre soutien n�a pas faibli avec le temps.  

Nous reconnaissons pleinement le droit qu�ont les États, dans le respect de leurs 
obligations au titre du Traité sur la non-prolifération nucléaire, d�utiliser la technologie nucléaire 
à des fins pacifiques et d�en tirer parti, comme le prévoit l�article IV. Néanmoins, nous devons 
avoir conscience que certaines technologies nucléaires présentent un risque élevé de 
prolifération. Nous cherchons donc, en concertation avec la communauté internationale, 
à garantir aux États la possibilité d�utiliser l�énergie nucléaire à des fins pacifiques, sans 
compromettre notre intérêt commun qui est de prévenir la dissémination des armes nucléaires et 
des moyens d�en produire. Nous coopérons étroitement avec l�Agence internationale de l�énergie 
atomique dans le cadre de son initiative en faveur d�approches nucléaires multilatérales, et 
attendons avec intérêt son rapport, prévu pour l�été prochain.  

Je suis conscient des difficultés rencontrées dans le contexte du Traité sur la 
non-prolifération nucléaire, en particulier après les résultats décevants de la Conférence 
d�examen de 2005, et quand je dis «décevants», ce n�est pas un vain mot. La déception que j�ai 
ressentie à New York, lors de la Conférence à l�ONU, était palpable; c�était un sentiment de 
frustration dû à la constatation que nous n�avions pas réussi à progresser. Ce sentiment était très 
réel. Nous ne devons jamais oublier un tel sentiment pour ne pas tomber dans une spirale de 
méprises sur nos difficultés techniques, et d�efforts visant à les excuser en les présentant malgré 
tout comme des progrès. Ce ne sont pas des progrès. Je pense qu�il incombe maintenant à la 
communauté internationale de s�unir pour �uvrer au renforcement du Traité parce que, s�il 
perdait de sa force, il ne profiterait à personne. À cette fin, nous devons explorer les domaines 
dans lesquels il est possible de coopérer, et être disposés à entendre les vues exprimées par les 
autres, débattre ouvertement de nos divergences et tenter de trouver des moyens d�y remédier, et 
non nous en servir pour excuser pour l�absence de progrès.  

J�espère très vivement que la session de la Commission préparatoire de la Conférence 
d�examen du Traité sur la non-prolifération nucléaire, qui doit se tenir à Vienne en mai prochain, 
se distinguera par un changement dans l�atmosphère des débats, qu�elle se caractérisera par une 
participation active et un esprit de tolérance. Le Royaume-Uni �uvrera assurément dans ce sens 
au cours des mois à venir.  

Enfin, si vous me le permettez, je voudrais passer à la question importante des armes 
classiques. Comme beaucoup d�entre vous le savent, le Royaume-Uni a été à l�origine d�appels à 
progresser sur la question d�un traité juridiquement contraignant relatif au commerce des armes 
classiques. Un tel traité est nécessaire pour faire en sorte que les autorités nationales mettent en 
place les contrôles requis pour empêcher la vente d�armes si elles ne sont pas convaincues que 
les armes en jeu ne seront pas utilisées abusivement, en violation de sanctions imposées par 
l�ONU par exemple, pour aggraver un conflit, ou ne seront pas exploitées par des auteurs de 
violations des droits de l�homme. Cela nécessite, bien évidemment, une volonté collective car 
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tout nouveau système ne pourra fonctionner efficacement que si tous les pays approuvent et 
respectent un ensemble commun de normes très strictes.  

En décembre dernier, nous sommes tombés d�accord pour engager un processus des 
Nations Unies. La première étape a consisté, pour le Secrétaire général de l�ONU, à solliciter des 
avis sur une telle initiative. La date limite pour les communiquer étant fin avril, il reste peu de 
temps maintenant. Il est de la plus haute importance que tous les pays envisagent cette initiative 
de leur point de vue national et s�emploient activement à communiquer leurs vues au Secrétaire 
général. Je vous engage très vivement à le faire. Ce n�est que si ces vues sont exprimées que 
nous pourrons nous rapprocher d�un traité véritablement représentatif des besoins de tous les 
pays, qu�ils soient producteurs ou importateurs, développés ou en développement. Seul un traité 
élaboré dans de telles conditions gagnera le soutien voulu et pourra être mis en �uvre comme il 
sied. 

Il ne me reste plus qu�à vous exprimer toute ma gratitude pour m�avoir permis, en 
organisant cette séance plénière, de vous exposer le point de vue de mon pays. C�est pour moi un 
privilège d�être ici. Je tiens absolument à souligner la responsabilité que le monde fait peser sur 
les épaules de toutes les délégations ici présentes. Je ne vois rien qui soit plus important, rien 
n�est en effet plus important. J�ai pris plaisir à prendre une nouvelle fois la parole devant cette 
instance, et je salue le travail essentiel que la Conférence accomplit. Je vous souhaite tout le 
succès possible pour cette année qui revêt une grande importance. 

Le PRÉSIDENT (parle en anglais): Merci beaucoup, Monsieur le Ministre. Nous 
aimerions également vous remercier pour vos paroles très aimables et votre intervention d�un 
grand intérêt.  

J�aimerais savoir si une délégation souhaite intervenir et poser des questions à M. Howells. 
Cela ne semble pas être le cas.  

Si aucune délégation ne demande la parole, je vais lever la séance plénière officielle. 
Nous tiendrons notre prochaine séance plénière le mardi 27 février, à 10 heures.  

La séance plénière informelle consacrée au point 6 de l�ordre du jour et placée sous la 
direction de l�Ambassadeur d�Indonésie, M. Makarim Wibisono, débutera dans cinq minutes. 

La séance est levée à 10 h 40. 

----- 

 


